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Objet : Votre demande d’avis en date du 1er août 2023 

 

 

 

 

 

Madame la Préfète, 

 

Vous avez sollicité la CLE du SAGE Giessen-Lièpvrette par mail en date du 1er août 2023, pour connaître 

son avis sur le projet de Schéma Régional des Carrières piloté par la DREAL Grand Est. 

 

Le bureau de la CLE a été consulté de manière dématérialisée, car l’organisation d’une réunion dans 

les délais demandés n’a pas été possible. 

 

Le bureau de la CLE rappelle que le SAGE s’est fixé comme objectifs prioritaires la gestion équilibrée 

des milieux aquatiques et humides fonctionnels dans la perspective de l’atteinte du bon état ainsi que 

la résolution des problèmes persistants de pollutions ponctuelles diffuses.  La CLE édicte deux règles 

nécessaires à l’atteinte des objectifs et dispositions du SAGE, accompagnées d’une cartographie du 

règlement : 

- Article 1 : Préservation du fuseau de mobilité fonctionnel 

- Article 2 : Préserver les zones humides prioritaires et remarquables du bassin 

 

Le bureau de la CLE constate que l’exploitation des carrières est en principe interdite dans les zones à 

enjeux environnementaux de niveau 1 (pour l’enjeu Eau, cela concerne les zones humides 

remarquables, périmètres de protection des captages d’eau minérale avec déclaration d’intérêt public), 

en référence à la page 34 du Tome 4 – Objectifs, orientations, recommandations et mesures. Or, la 

mesure 25 qui suit cette interdiction indique : « Des carrières pourront y être autorisées si elles 

concourent aux objectifs environnementaux de protection visés par la réglementation régissant ces 

zones ». Le bureau de la CLE s’interroge donc sur l’intérêt de cette mesure compte-tenu de l’impact 

généré par la création d’une carrière sur ces zones à enjeu eau, en particulier les zones humides 

remarquables et prioritaires. 

 

Le bureau de la CLE constate que la mesure 26, mentionnée page 36 du Tome 4 – Objectifs, orientations, 

recommandations et mesures, décrète que « les autorisations d’ouvertures ou d’extensions des carrières 

seront évités » dans les zones à enjeux environnementaux de niveau 2 (pour l’enjeu Eau, cela concerne 

les périmètres rapprochés de captage), sauf si le projet justifie une absence d’alternative. Concernant 

l’exploitation de granulats, la justification « sans autre alternative » se base sur « la nécessité 

économique locale : à proximité de chantier d’envergure, besoins locaux et BC dépendants… ». Le 

bureau de la CLE s’enquiert face aux justifications floues et laissant la possibilité à de nombreuses 

dérogations, dans une zone à intérêt et fragilité environnementale majeure. Ainsi, le bureau de la CLE 
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demande que les justifications soient explicitées et renforcées, notamment sur l’absence démontrée de 

solutions alternatives permettant d’atteindre le même objectif à un coût économiquement acceptable. 

 

Le bureau de la CLE remarque que les mesures M51 et M52, figurant page 55 du Tome 4 – Objectifs, 

orientations, recommandations et mesures portent sur le remblayage des carrières. Il est mentionné 

que : « les catégories de matériaux inertes accueillis pour les opérations de remblayage sont adaptées 

à la sensibilité au contexte hydrogéologique. Au besoin, des contrôles renforcés sont menés jusqu’au 

terme du réaménagement » De plus, « pour les carrières en contact direct avec la nappe phréatique, 

les remblayages sont autorisés lorsqu’ils sont justifiés, pour des raisons de sécurité ou des projets 

écologiques (réaménagement de berge, création de zone humide…) ». 

Le bureau de la CLE se préoccupe de l’impact des projets de remblaiement sur la qualité de la ressource 

en eau, potentiels vecteurs de diffusion de polluants, de produits phytosanitaires ou d’augmentation 

des taux de nitrates dans la ressource en eau.  

Le bureau de la CLE demande l’étude systématique de solutions alternatives au remblaiement par des 

matériaux inertes, un suivi de la qualité de la ressource en amont et en aval du site ainsi que la mise en 

place d’un protocole renforcé pour la gestion des matériaux et terres transférés ou apportés sur site et 

pour le suivi de leur potentiel incidence sur la ressource. 

 

Après consultation des membres du bureau de la CLE, au regard des remarques précédentes, l’avis est 

favorable, sous réserve de la prise en compte des demandes de la CLE. 

 

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d’agréer, Madame la Préfète, mes salutations 

distinguées. 

 

Le Président de la Commission Locale de l’Eau 

du SAGE Giessen-Lièpvrette 

 

 
 

Charles ANDREA 
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